
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 14 NOVEMBRE 2017 
 
Procès-verbal de la  séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Aimé-du-
Lac-des-Iles, tenue le 14 novembre 2017 à 19h30, à la salle de l’hôtel de Ville, 871, Chemin 
Diotte, Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles. 
 
Sont présents : Mme Anne-Marie Lareau, Mme Lyne Martel, Mme Kim Elbilia, M. André Cyr, 
Mme Mélanie Lampron  et M. André Benoit, tous formant quorum sous la présidence du maire M. 
Luc Diotte.  
 
Est  aussi présente : La directrice générale Mme Gisèle Lépine Pilotte. 
 
2684-17-11-01 CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
Madame la conseillère Mélanie Lampron propose, appuyé par Madame la conseillère Lyne 
Martel, de procéder à la  constatation de la régularité de la séance. 

ADOPTÉE 
 

2670-17-11-02  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron 
d’approuver l’ordre du jour suivant, à savoir : 
ASSERMENTATIONS DES ÉLUS ET SIGNATURES DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
MOMENT DE RÉFLEXION  
1- Ouverture de l’assemblée.  
2- Approbation de l’ordre du jour.  
3- Période de questions portant uniquement sur l’ordre du jour présenté  
4-1- Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 3 OCTOBRE 2017 
4.2- Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles- Membres du conseil-  Nomination du pro-maire pour 
Ville d’agglomération de Mont-Laurier et la MRC d’Antoine-Labelle 
4.3- Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles- Membres du conseil-  Nomination des porteurs de 
dossiers 
4.4- Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles- Conseil municipal- Dates des assemblées ordinaires 
pour l’année 2018 * 
5.0- TRÉSORERIE :  
5.1- Liste des comptes à payer au 31 octobre 2017 
5.2- Liste des chèques et paiements accès D à être entérinés au 31 octobre 2017 
5.3- Caisse du Cœur des Hautes-Laurentides- Résolution signatures pour effets bancaires 
5.4- Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles- Perception des taxes retard de plus de deux ans- 
Autorisation transfert à Me Roger Rancourt 
5.5-  Abrogation résolution #1489-13-08-6.3  Modification à la rémunération du personnel électoral- 
5.6-  MAMOT- Application du règlement sur le tarif des rémunérations payables lors d’élection 
municipale 
6.0- ADMINISTRATION GÉNÉRALE:  
6.1- Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles- - Membres du conseil- Dépôt des intérêts pécuniaires 
6.2- MAMOT-3e année du rôle d’évaluation  2016-2017-2018- Proportion médiane et facteur comparatif 
6.3- MRCAL- Dépôt du Sommaire du rôle d’évaluation 
6.4- DHC- Avocats- Renouvellement forfait téléphonique pour soutien juridique 
6.5- FQM- Formations obligatoires pour les élus- Liste des cours et endroits et dates 
6.6- Association des Directeurs généraux- Formation Loi 122- Val-David- 2 jours 
6.7- Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles- propriété 871 chemin Diotte-Abandon de contrat de 
conciergerie au 30 novembre 2017.* 
7.0- TRAVAUX PUBLICS:  
7.1-  Programme TECQ- programmation  finale 2014-2018 de la taxe d’essence et de la contribution du 
Québec 
7.2-  Programme TECQ- N. Sigouin infra conseils - Autorisation paiement facture  Avis techniques 
RQEP#1032- 4 852.54$ 
7.3-  Programme TECQ- N. Sigouin infra conseils – Certification de réception définitive des travaux 
chemin Diotte- Résolution autorisation paiement- retenue de 5%   -9 544.34$ 
7.4- PIRRL- Résolution et indication provenance des fonds municipaux 
7.5-  Ministère des forets et de la Faune- Plan d’aménagement forestier intégré tactique- rencontre 
mercredi 29 novembre  
8-0 LOISIRS ET CULTURE:  
8.1-A  Patinoire municipale – Suivi du dossier 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.1-B  Patinoire municipale – Financement temporaire disponible  
8.2-  Édifice municipal 871 chemin Diotte- Réaménagement des espaces destinés au public 
8.3-  CS Pierre-Neveu- Service de garde- Partage du déficit du tiers 2 773.00$ 
8.4-  Dépouillement arbre de Noël – Autorisation de dépense 850.00$ 
8.5-  Patinoire- Ouverture de poste- Journalier fin de semaine 
8.6-  Lac des Iles – MFFP- Plan de gestion du touladi 
8.7-  Bibliothèque municipale Francine-Ouellette- Exposition de M. Riopel et de M. Oriendy 
8.8-  Camp de jour été 2018- Famille Québec- Autorisation présentation d’une demande de soutien 
financier 
9.0- URBANISME ET ENVIRONNEMENT:  
9.1-  CCU- PV du 01/11/2017 
9.2-  Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles-  Ouverture de poste- Inspecteur en bâtiment et en 
environnement  
9.3-  Projet Bell- Amélioration couverture de cellulaire- Installation d’une tour au Mont-Daniel 
9.4-  COBALI- Plan directeur de l’eau- Mise à jour- 28/11/2017 à 17h00 
9.5-  Ancienne route 35- Demande de cession présentée par Mme Francine Ouellette et M. Gaston 
Maillé 
9.6-  MRCAL- Règlement 461 modifiant le schéma d’aménagement de la MRCAL- Dépôt 
10- RÉGIES- COMITÉS ET CORRESPONDANCES:   
10.1- RIDL- Résolution mandat – Délégué et substitut 
10.2- RIDL- Collecte des bacs noirs au quatre (4) semaines débutant le 21 novembre 2017 
11-  Période de questions.  
12-  Levée de  l’assemblée. 

ADOPTÉE 
 

2685-17-11-4.1  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU 3 OCTOBRE 
2017 
Chaque membre du conseil ayant reçu copie du procès-verbal, la directrice générale est dispensée 
d’en faire lecture. 
Madame la conseillère Kim Elbilia propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Cyr d’approuver le 
procès-verbal de l’assemblée régulière du 3 octobre 2017 du conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-
du-Lac-des-Iles. 
 

ADOPTÉE 
 

2686-17-11-.4.2  NOMINATION DU PRO-MAIRE ET DU SUBSTITUT DU MAIRE AU CONSEIL 
D’AGGLOMÉRATION ET DE LA MRC D’ANTOINE-LABELLE  
Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Madame la conseillère Lyne Martel que pour 
la période du 15 novembre 2017 au 30 avril 2018 soit nommé M. le conseiller André Benoit  afin de 
pourvoir à la nomination de pro-maire pour la municipalité de Saint-Aimé du Lac-des-Iles et au 
substitut du maire au conseil d’agglomération de la Ville de Mont-Laurier, et que les deux fonctions 
seront cumulées par M. André Benoit. 
Et que copie de cette résolution soit envoyée à la Ville d’agglomération de Mont-Laurier et la MRC 
d’Antoine-Labelle 

ADOPTÉE 
 

ITEM 17-11-4.3-  MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES- MEMBRES DU CONSEIL-  
NOMINATION DES PORTEURS DE DOSSIERS 
Monsieur le maire Luc Diotte procède à l’attribution de diverses responsabilités aux membres du 
conseil, à savoir; 
Administration :               Lyne Martel et Luc Diotte 
Travaux Publics :   André Cyr  et André Benoit 
Urbanisme Environnement :  Mélanie Lampron et Lyne Martel 
Culture, loisirs, communautaire : Kim Elbilia et Anne-Marie Lareau 
Développement économique :  Anne-Marie Lareau et Kim Elbilia 
Ressources humaines :  André Benoit  - Luc Diotte et Lyne Martel 
 

M. le Maire Luc Diotte peut d’office prendre part à tous ces comités  
 
ITEM 17-11-4.4 MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES- CONSEIL MUNICIPAL- 
DATES DES ASSEMBLÉES ORDINAIRES POUR L’ANNÉE 2018 
Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron que le 
conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, tel que requis à LERMQ, le calendrier des 
assemblées régulières du conseil pour l’année 2018 tel que déposée par la directrice générale, soit : 
 
9 JANVIER 2018 - 13 FÉVRIER 2018 - 13 MARS 2018 - 10 AVRIL 2018 -15 MAI 2018 - 12 JUIN 2018 
- 10 JUILLET 2018 - 21 AOUT 2018 (exception 3e mardi du mois) - 11 SEPTEMBRE 2018 – 
9 OCTOBRE 2018 - 13 NOVEMBRE 2018 - 11 DÉCEMBRE 2018 

ADOPTÉE 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2688-17-11-5.1  LISTE DES COMPTES À PAYER AU 31 OCTOBRE 2017 
Madame la conseillère Mélanie Lampron, appuyé par Madame la conseillère Anne-Marie Lareau 
d’approuver la liste des comptes ci-dessous énumérés et d’autoriser la directrice générale de la 
municipalité d’effectuer le paiement de ces comptes à qui de droit ; 
ADMINISTRATION 
Gisèle Lépine Pilotte 
Josée Collard 
Pierrette Léonard 
Dépanneur Lac-des-Iles 
Papeterie des H-Rivières 
Marché Leblanc 
Roger Rancourt 
Bélanger Électronique 
Énergie et Ressources Naturelles 
MRC Antoine-Labelle 
Boiseries des Iles 
Imprimerie Boutiqu'à Lettres 
Bureautech 
VISA 
 
VOIRIE  (courant) 
Dépanneur Lac-des-Iles 
Location L.A. Pelletier 
Nortrax 
Métal Gosselin 
Rona 
Pièces Auto Léon Grenier 
Jean-Yves Ouellette 
Transport Guy Morin 
Atelier d'Usinage Mont-Laurier 
Centre du Camion 
Pneus Lavoie 
Camion Freighliner Mt-Laurier 
Technologie CD Ware 
Visa 
PM Fabrication 
Carrefour Industriel 
Carrefour Industriel 
Denis Cadieux & Fille 
Transporteurs en Vrac Secteur Labelle 07 
Carrière Falardeau 
V. Meilleur et Frères 
 
CHEMIN PELNEAULT 
2626-3350 Québec Inc 
 
DÉNEIGEMENT 
2626-3350 Québec Inc 
 
GARAGE 
DP Centre Industriel 
Mont-Laurier Propane 
Carrefour Industriel 
 
PROJET PATINOIRE 
SEAO-Construction 
Transport Guy Morin 
RIDL 
 
AQUEDUC 
Serv Env. Lussier 
Groupe Environex 
Contrôle Tech 
 
BIBLIO 
Papeterie des H-Rivières 
Johanne Côté 
 
TOTAL DES COMPTES À PAYER : 

 
21.60  $  

 47.25  $  
 64.80  $  
 48.14  $  

 280.43  $  
 5.99  $  

 304.25  $  
 103.48  $  

 12.00  $  
 354.15  $  

 1 603.90  $  
 517.39  $  
 418.80  $  
 197.69  $  

 
 

 599.48  $  
1 971.71 $ 

47.88 $ 
939.52 $ 

 165.42  $  
 1 022.61  $  
 1 275.00  $  

 442.66  $  
 380.57  $  
 205.56  $  

 1 451.40  $  
 300.20  $  

 80.48  $  
 64.00  $  

 826.04  $  
 609.74  $  

 (500.14) $  
 228.20  $  
 740.20  $  
 124.47  $  
 935.46  $  

 
 

 17 135.18  $  
 
 

 732.97  $  
 
 

 37.51  $  
 235.11  $  

 8.86  $  
 
 

 34.02  $  
 327.68  $  
 309.60  $  

 
 

 1 477.43  $  
 524.33  $  
 481.73  $  

 
 

 789.33  $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 979.87  $  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 11 910.46  $  
 
 

 17 135.18  $  
 
 

 732.97  $  
 
 
 
 

 281.48  $  
 
 
 
 

 671.30  $  
 
 
 
 

 2 483.49  $  
 
 

 789.33  $  
 

--------------------------------- 
 37 984.08  $ 

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il  y a des crédits suffisants pour les dépenses 
décrites dans la précédente résolution. 
 

Gisèle Lépine Pilotte  
ADOPTÉE 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2689-17-11-5.2  LISTE DES CHÈQUES ET PAIEMENTS ACCESD DU 1ER AU 31 OCTOBRE 
2017  À ÊTRE ENTÉRINÉS 
Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé Monsieur le conseiller Gaston Valiquette, 
d’approuver la liste des chèques et paiements ACCES D à être entérinés du 1er au 31 octobre 
2017 

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il  y a des crédits suffisants pour les dépenses 
décrites dans la précédente résolution. 
 

Gisèle Lépine Pilotte  
ADOPTÉE 

 
2690-17-11-5.3-  AUTORISATION DE SIGNATURES POUR ET AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
À SIGNER LES EFFETS BANCAIRES 
Madame la conseillère Lyne Martel, appuyé par Madame la conseillère Kim Elbilia que tous les 
chèques de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, tirés sur tous ses comptes soient signés 
en son nom par  Monsieur le Maire Luc Diotte et ou par le pro-maire Monsieur le conseiller André 
Benoit et signés/contresignés par la secrétaire-trésorière/directrice générale Mme Gisèle Lépine 
Pilotte et ou la secrétaire-trésorière adjointe, Mme Josée Collard. 
 
Que Mme Gisèle Lépine Pilotte, secrétaire-trésorière/directrice générale et ou  la secrétaire-
trésorière adjointe Mme Josée Collard sont, par la présente, autorisées pour et au nom de la 
Municipalité, à négocier avec,  déposer ou transférer, à la Caisse Desjardins de Mont-Laurier, pour 
crédit au nom de la Municipalité, toutes lettres de change, tous billets à ordre, chèques et ordres 
de paiement d'argent et tous autres effets négociables, et pour ces fins à les endosser pour la 
Municipalité soit par écrit ou par tampon. 
 
Que Mme Gisèle Lépine Pilotte, secrétaire-trésorière/directrice générale et ou  la secrétaire-
trésorière adjointe Mme Josée Collard sont  par la présente autorisées pour et au nom de la 
Municipalité, à arranger, régler, solder et viser, lorsque nécessaire, tous les livres et comptes entre 
la Municipalité et la Caisse et à recevoir tous chèques payés et toutes pièces justificatives, toutes 
lettres de change non payées et non acceptées et tous autres instruments négociables. 
 
Que Mme Gisèle Lépine Pilotte, secrétaire-trésorière/directrice générale et ou  la secrétaire-
trésorière adjointe Mme Josée Collard  sont,  par la présente, autorisées pour et au nom de la 
Municipalité, à obtenir la livraison par la Caisse, de toutes actions, obligations et tous autres titres 
gardés en sûreté à la dite Caisse ou autrement pour le compte de la Municipalité et à donner des 
reçus valides et engageants. 
  
Que cette résolution soit communiquée à la Caisse Desjardins de Mont-Laurier et reste en vigueur 
jusqu'à ce qu'un avis écrit du contraire ait été donné au directeur de la Caisse 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 

Salaire employés 
Suzie Gervais 

Conseil 
ADT Canada 

Hydro-Québec 
Bell Mobilité 

Agence des Douanes et Revenu du Canada 
Ministère du Revenu du Québec 

Synd. Des Travailleurs (euses) Lièvre Sud 
Liste des comptes à payer 30 SEPTEMBRE 2017 

VISA 
 

Salaire employés 
Suzie Gervais 

Municipalité Ferme-Neuve 
Salaire employés 
Salaire employés 

Serge Beauregard 
Hydro-Québec 

Société canadienne des Postes 
Salaire employés 

Télébec 
Compass Minerals Canada Corp 

Ministre des Finances 
Salaire employés 

Suzie Gervais 
Société canadienne des Postes 

02-10-17 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
04-10-17 
  "      " 
  "      " 
10-10-17 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
16-10-17 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
23-10-17 
  "      " 
  "      " 
  "      " 
30.10-17 
 
  "      " 

13648 À 12656 
12657 

12658 À 12664 
12665 
12666 
12667 
12668 
12669 
12670 

12671 À 12704 
12703 
12675 

12705 À 12713 
12714 
12715 

12716-12717 
12718 À 12725 

12726 
12727 
12728 

12729 À 12738 
12739 
12740 
12741 

12742 À 12749 
12750 
12751 

 
 
 
Accès D 
Accès D 
Accès D 
Accès D 
Accès D 
 
 
Accès D 
ANNULÉ 
 
 
 
 
 
 
Accès D 
 
 
Accès D 
 
Accès D 
 
 
 

3 969.10  $  
 750.00  $  

 3 988.42  $  
 103.30  $  
 53.66  $  
 40.23  $  

 3 773.07  $  
 9 594.58  $  

 544.15  $  
 44 139.32  $  

 285.26  $  
 

 4 150.68  $  
 80.00  $  

 1 043.15  $  
 697.28  $  

 3 610.79  $  
 615.00  $  
 539.13  $  
 293.19  $  

 4 889.73  $  
 686.56  $  

 10 182.19  $  
 35 807.00  $  
 3 463.13  $  

 100.00  $  
           195.46  

$  
 133 594.38  $ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2691-17-11-5.4 - MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES- PERCEPTION DES 
TAXES RETARD DE PLUS DE DEUX ANS- AUTORISATION TRANSFERT À ME ROGER 
RANCOURT 
Madame la conseillère Mélanie Lampron, appuyé par Madame la conseillère Anne-Marie Lareau 
que le conseil municipal autorise la directrice-générale à transmettre à Me Roger Rancourt, pour 
collection les comptes de taxes échus de plus de deux si aucune entente n’est intervenue entre le 
propriétaire et l’administration municipale. Et que la rémunération de Me Rancourt pour ce mandat 
soit de 15% des soldes perçus sur chaque compte remis pour collection. 

ADOPTÉE 
 
2692-17-11-5.5  ABROGATION RÉSOLUTION #1489-13-08-6.3  MODIFICATION À LA 
RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL 
Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron 
que le conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles abroge la résolution #1489-13-08-
6.3 adoptée le 20 aout 2013. 

ADOPTÉE 
 
2693-17-11-5.6    MAMOT- APPLICATION DU RÈGLEMENT SUR LE TARIF DES 
RÉMUNÉRATIONS PAYABLES LORS D’ÉLECTION MUNICIPALE 
Madame la conseillère Kim Elbilia propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Benoit que le 
conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles applique le Règlement sur le tarif 
des rémunérations payables lors d’élections et de référendums municipaux 
en vigueur pour les élections municipales du 5 novembre 2017. 
 

ADOPTÉE 
 
ITEM 17-11-6.1  DÉCLARATIONS D’INTÉRÊT PÉCUNIAIRE- DÉPÔT ANNUEL 
La directrice générale dépose, tel que requis à LERMQ, la déclaration des intérêts pécuniaires de  
des membres suivants du conseil municipal, soit : 
M. Luc Diotte, Maire 
Mme Anne-Marie Lareau, conseillère siège #1 
Mme Kim Elbilia conseillère siège #3 
M. André Cyr, conseiller siège #4 
Mme Mélanie Lampron, conseillère siège #5 
M. André Benoit, conseiller siège #6 
Ces documents sont disponibles pour consultation au bureau municipal. 
 
ITEM 17-11-6.2  MAMOT-  3E ANNÉE DU RÔLE D’ÉVALUATION  2016-2017-2017- 
PROPORTION MÉDIANE ET FACTEUR COMPARATIF 
ITEM 17-11-6.3- MRCAL- DÉPÔT DU SOMMAIRE DU RÔLE D’ÉVALUATION 
 
Ces documents sont disponibles au bureau municipal pour consultation. 
 
2694-17-11-6.4  DHC- AVOCATS- RENOUVELLEMENT FORFAIT TÉLÉPHONIQUE POUR 
SOUTIEN JURIDIQUE 
Madame la conseillère Mélanie Lampron, appuyé par Madame la conseillère Anne-Marie Lareau 
que Mme Gisèle Lépine Pilotte soit autorisée à renouveler l’entente de service de support 
téléphonique avec la firme DCH- avocats  pour l’année 2018 au cout de 400$ plus taxes. 
 

ADOPTÉE 
 
2695-17-11-6.5- FQM- FORMATIONS OBLIGATOIRES POUR LES ÉLUS- LISTE DES COURS 
ET ENDROITS ET DATES 
Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron 
que le conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise l’inscription des nouveaux 
membres du conseil élus le 5 novembre 2017 aux formations obligatoires. 
 

ADOPTÉE 
 

2696-17-11-6.6  ASSOCIATION DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX- FORMATION LOI 122- VAL-
DAVID- 2 JOURS 
Madame la conseillère Lyne Martel, appuyé par Madame la conseillère Kim Elbilia que le conseil 
de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise  l’inscription de la directrice générale à la 
formation donnée sur la Loi 122 à Val-David sur 2 jours et que les frais inhérents sont à la charge 
de la municipalité. 

ADOPTÉE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2697-17-11-6.7  MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES- PROPRIÉTÉ 871 
CHEMIN DIOTTE-ABANDON DE CONTRAT DE CONCIERGERIE AU 30 NOVEMBRE 2017. 
Madame la conseillère Mélanie Lampron, appuyé par Monsieur le conseiller André Cyr que le 
conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise la directrice générale à faire 
paraitre une demande d’offre de service pour l’entretien ménager des locaux situés au 871 chemin 
Diotte afin de pourvoir aux travaux de conciergerie. 
 

ADOPTÉE 
 
2698-17-11-7.2  PROGRAMME TECQ- N. SIGOUIN INFRA CONSEILS - AUTORISATION 
PAIEMENT FACTURE  AVIS TECHNIQUES RQEP#1032- 4 852.54$ 
Madame la conseillère Lyne Martel, appuyé par Madame la conseillère Anne-Marie Lareau que le 
conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles que la directrice générale soit autorisée à 
émettre un chèque au montant de 4 852.54$ taxes incluses à l’ordre de N. SIGOUIN INFRA-
CONSEILS en paiement de la facture #1032 pour les honoraires à date dans le dossier de la 
TECQ 2014-18. 
 

ADOPTÉE 
2699-17-11-7.3  PROGRAMME TECQ- N. SIGOUIN INFRA CONSEILS – CERTIFICATION DE 
RÉCEPTION DÉFINITIVE DES TRAVAUX CHEMIN DIOTTE- RÉSOLUTION AUTORISATION 
PAIEMENT- RETENUE DE 5%   -9 544.34$ 
ATTENDU QUE la firme N.Sigouin Infra-conseils présente la recommandation de réception 
définitive pour les travaux de de réfection de pavage sur le chemin Diotte  dans le cadre du 
programme de de la TECQ 2014-20148 exécutés par la Cie Pavage Multipro inc; 
 
Madame la conseillère Lyne Martel, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron que la  
directrice générale soit autorisée à faire le paiement à Pavage Multipro inc. au montant de 
la  retenue de 5% soit un montant de  8 301.24 plus les taxes applicables   
 

ADOPTÉE 
 
2700-17-11-7.4  RIRL- RÉSOLUTION ET INDICATION PROVENANCE DES FONDS 
MUNICIPAUX 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Aimé-du-lac-des-Iles a pris connaissance des modalités 
d’application du Volet- Redressement des infrastructures routières locales; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Aimé-du-lac-des-Iles désire présenter une demande 
d’aide financière au ministère des Transports, de la Mobilité et de l’Électrification des transports 
(MTMDET) pour la réalisation de travaux d’amélioration du réseau routier local de niveaux 1 et 2; 
 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière sont inscrites à 
l’intérieur d’un plan d’intervention pour lequel la MRC d’Antoine-Labelle a obtenu un avis favorable 
du  MTMDET; 
 
POUR CES  MOTIFS, sur la proposition de Monsieur le conseiller André Cyr, appuyé par Monsieur 
le conseiller André Benoit, il est unanimement résolu et adopté que le conseil de la municipalité de 
Saint-Aimé-du-lac-des-Iles autorise la présentation d’une demande d’aide financière et confirme 
son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités établies dans le cadre du volet 
RIRL 

 
ADOPTÉE 

 
2701-17-11-7.5  MINISTÈRE DES FORETS ET DE LA FAUNE- PLAN D’AMÉNAGEMENT 
FORESTIER INTÉGRÉ TACTIQUE- RENCONTRE MERCREDI 29 NOVEMBRE  
Madame la conseillère Lyne Martel, appuyé par Madame la conseillère Anne-Marie Lareau que le 
conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise  les présences de Madame la 
conseillère Mélanie Lampron et de Messieurs les conseillers André Benoit et  André Cyr à la 
rencontre portant sur le  Plan d’aménagement forestier intégré tactique et que les frais de 
déplacement sont à la charge de la municipalité. 

 
ADOPTÉE 

 
La séance est ajournée par le maire M. Luc Diotte. Il est 20 :10 heures. 
La séance est réouverte par le maire, M. Luc Diotte. Il est 20 :25 heures 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2702-17-11-8.4  DÉPOUILLEMENT ARBRE DE NOËL – AUTORISATION DE DÉPENSE 850.00$ 
Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Madame la conseillère Anne-Marie 
Lareau que le conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise les dépenses 
nécessaires pour l’organisation de la fête de Noël qui aura lieu le 2 décembre 2017. 

 
ADOPTÉE 

 
2703-17-11-8.5  PATINOIRE- OUVERTURE DE POSTE- JOURNALIER FIN DE SEMAINE 
Monsieur le conseiller André Benoit, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron que le 
conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise la directrice générale à faire 
paraitre un offre d’emploi pour un poste de journalier loisirs de fin de semaine pour l’entretien et la 
surveillance de la patinoire. 
 

ADOPTÉE 
 
2704-17-11-8.8  PROGRAMME DE SOUTIEN À DES PROJETS DE GARDE PENDANT LA 
RELÂCHE SCOLAIRE ET LA PÉRIODE ESTIVALE 2018- AUTORISATION PRESENTATION 
D’UNE DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 
• Madame la conseillère Kim Elbilia propose, appuyé par Madame la conseillère Lyne Martel que le 
conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise la présentation d’une demande 
de subvention pour le projet de Camp de Jour 2018 au ministère de la Famille  dans le cadre du 
Programme de soutien à des projets de garde pendant la relâche scolaire et la période estivale 
2018 
 
• QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles à payer sa part 
des coûts admissibles au projet;  
 
• QUE la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles désigne Mme Josée Collard, secrétaire-
trésorière adjointe comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les 
documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 

ADOPTÉE 
 
2705-17-11-9.2  MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES-  OUVERTURE DE 
POSTE- INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT  
ATTENDU QUE Monsieur François Lacroix inspecteur en Bâtiment et en Environnement prendra 
sa retraite à la fin de l’année 2017 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller André Benoit, appuyé par Madame 
la conseillère Anne-Marie Lareau et résolu de nommer Madame Gisèle Lépine Pilotte   à la 
fonction d'inspecteur en Bâtiment et en Environnement par intérim pour le service d'urbanisme de 
la municipalité, et ce pour une période indéterminée débutant le 27 novembre 2017; 
 
QUE Madame Gisèle Lépine Pilotte, à titre d'inspectrice en Bâtiment et en Environnement par 
intérim, est autorisée de façon générale à voir à l'application des règlements municipaux et à 
entreprendre si elle le juge nécessaire les poursuites pénales contre tout contrevenant à ces 
mêmes règlements, le conseil l'autorisant généralement par le fait même à délivrer des constats 
d'infraction servant à cette fin. 
 
Et que le conseil autorise l’ouverture du poste par une offre d’emploi à faire paraitre dans un 
journal local et le babillard 
 

ADOPTÉE 
 
2706-17-11-9.5  ANCIENNE ROUTE 35-  DEMANDE DE CESSION PRÉSENTÉE PAR MME 
FRANCINE OUELLETTE ET M. GASTON MAILLÉ 
ATTENDU QUE Mme Francine Ouellette et M. Gaston Maillé ont présenté à la Municipalité de 
Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles une demande d’acquisition pour deux parties de l’emprise de 
l’ancienne route 35 longeant leur propriété soit numéro de lot 5 561 419  et numéro de lot 5 561 
499;  
 
ATTENDU QUE  s’il s’avère nécessaire que  Mme Francine Ouellette et M. Gaston Maillé doivent 
fournir une description technique par un arpenteur géomètre des immeubles à acquérir;   
 
ATTENDU QUE le prix fixé précédemment par le conseil municipal est de 0.10$ le mètre carré; 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles n’utilise pas et n’a jamais utilisée 
cette superficie de terrain ; 
 
Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron 
que le conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles accepte de céder  à titre onéreux 
les parcelles de terrain ciblée à la demande de Mme Francine Ouellette et M. Gaston Maillé et que 
le maire et la directrice générale soient par la présente autorisés à signer pour et au nom de la 
municipalité le contrat notarié et que tous les frais inhérents de cette transaction sont à la charge 
des acquéreurs. 
 

ADOPTÉE 
 
2707-17-11-10.1  NOMINATION DE MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL A TITRE DE 
DÉLÉGUÉ ET DE SUBSTITUTS À LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DES DÉCHETS DE LA 
LIÈVRE 
Madame la conseillère Lyne Martel, appuyé par Madame la conseillère Anne-Marie Lareau que la 
Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles mandate Madame la conseillère Mélanie Lampron  
pour représenter la municipalité à titre de déléguée au conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale des déchets de la Lièvre et qu’en cas d’absence, Monsieur le conseiller André 
Benoit et ou M. le maire Luc Diotte soient nommés à titre de substituts  

 
Que cette résolution  demeure en vigueur jusqu'à ce qu'un avis écrit du contraire soit  donné.  

 
ADOPTÉE 

 
2708-17-11-12 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
Madame la conseillère Mélanie Lampron propose, appuyé par Madame la conseillère Lyne Martel 
la levée de l'assemblée régulière du 14 novembre 2017. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
Luc Diotte      Gisèle Lépine Pilotte  
Maire        Directrice générale 
 
 
Je, Luc Diotte, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 
toutes les résolutions qu’il contient au sens du l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
 
Luc Diotte 


